
République Française 
Département : MARNE 
Arrondissement : Reims 

MONTIGNY SUR VESLE - Commune 
 

Procès verbal 

Le lundi 15 décembre 2025 à 20 heures 30, l'assemblée, régulièrement convoquée le 08 décembre 2025, s'est réunie 

sous la présidence de Christophe BLOT. 

 

Secrétaire de la séance : Vincent BOUCHERY 

  

Présents : Christophe BLOT, Aurélie DELGRANGE, Frédéric FLEURY, Maryvonne HUAT, Vincent BOUCHERY, 

Pascal COLAS, Gérard DAVERDON, Claudine HUAT, Françoise JAMA, Pierre LANDRIEUX, Frédéric MARTEAU 

Représentés :  

Absents : Raphaël DEL CIOTTO, Benoît LE PEZRON, Philippe ODOU 

 

Le Conseil Municipal valide le procès-verbal de la séance du 27 Octobre 2025. 

 

Ordre du jour : 

- Autorisations spéciales d'absences 
  

Questions diverses : 

 Délibération Protection sociale complémentaire : Conventions de participation pour la couverture du risque Santé des 

agents donnant mandat au Centre de Gestion de la Marne  

Délibérations du conseil : 

Délibération fixant les autorisations spéciales d'absence pour évènements familiaux  

(N° DE_026_2025) 

   

Le Conseil Municipal au regard des textes suivants : 

  

VU le code du travail (articles L. 1225-16 et L. 3142-1) ; 

VU la loi n° 99-944 du 15 novembre 1999 relative au pacte civil de solidarité ; 

VU la circulaire ministérielle du 20 juillet 1982 relative aux autorisations d’absence pouvant être accordées pour soigner 

un enfant malade ou pour en assurer momentanément la garde ; 

VU la circulaire FP/4 no 1864 du 9 août 1995 relative au congé de maternité ou d'adoption et autorisations d'absence 

liées à la naissance ; 

VU la circulaire FP/7 n° 002974 du 7 mai 2001 relative aux autorisations d'absence et au pacte de solidarité ; 

VU la circulaire n°1475 du 20 juillet 1982 relative aux autorisations d'absence pouvant être accordées aux agents publics 

pour soigner un enfant malade ou pour en assurer momentanément la garde ; 

VU l'instruction n° 7 du 23 mars 1950 relative à l'application des dispositions, des articles 86 et suivants du statut 

général, relatives aux congés annuels et autorisations exceptionnelles d'absence ; 

Vu l’avis du CST en date du 25/11/2025 

  

CONSIDERANT QUE des autorisations d'absence peuvent être accordées aux fonctionnaires et agents non titulaires 

territoriaux à l'occasion d'évènements familiaux particuliers ; que les autorisations spéciales d'absence se distinguent des 

congés annuels et ne peuvent être octroyées durant ces derniers. 

 

 



L'organe délibérant après en avoir délibéré : 

Article 1 : Décide d'adopter les autorisations d'absence suivantes qui prendront effet à compter du 28/11/2025 : 

Le barème est exprimé en jours ouvrables (tous les jours de la semaine sauf jours de repos hebdomadaires et jours fériés 

non travaillés). 

  

MOTIF MODALITÉS 

D’OCTROI 

DURÉE RÉFÉRENCES 

  Du conjoint   3 jours   

  

  

  

  

Décès / 

Obsèques 

  

D’un enfant dont 

l’agent a la charge 

effective et 

permanente 

DE DROIT 

  

  

Octroi sur 

présentation d’un 

justificatif de décès 

Moins de 25 ans : 14 jours + 8 jours 

fractionnables et à prendre dans un 

délai d’un an à compter du décès 

  

Articles L622-1 et L622-2 du Code général de 

la fonction publique 

  

Réponse ministérielle n°44068, publiée dans le 

JO de l’Assemblée nationale du 14/08/2000, 

page 4869 Réponse ministérielle n°30471, 

publiée dans le JO du Sénat du 29/03/2001, 

page 1099 

Plus de 25 ans : 12 jours + 8 jours 

fractionnables et à prendre dans un 

délai d’un an à compter du décès 

Du père, mère, beau-

père, belle-mère 

3 jours 

D’un ascendant, 

frère, sœur, oncle, 

tante, neveu, nièce, 

beau-frère, belle- 

sœur, petit enfant, 

arrière petit-enfant 

  

1 jour 

    Durée des obligations 

hebdomadaires 

Article L622-1 du Code général de la fonction 

publique 

  Octroi sur + 1 jour Note d'information n° 30 du Ministère de 

l'Intérieur et de 

Garde d'enfant malade (16 ans 

maximum sauf si 

l’enfant est en situation de 

handicap) 

présentation 

d’un 

certificat 

Doublement possible si l’agent 

assume seul la charge de l’enfant ou 

si le conjoint est à la recherche 

d’emploi 

la Décentralisation du 30 août 1982 

Circulaire n°1475 du 20 juillet 1982 relative 

aux autorisations d'absence pouvant être 

accordées au 

  médical ou ne bénéficie de par son 

employeur 

personnel de l'administration pour soigner un 

enfant 

    d’aucune autorisation d’absence malade ou pour en assurer momentanément la 

garde 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

 

  

  



MOTIF MODALITÉS 

D’OCTROI 

DURÉE RÉFÉRENCES 

  Du conjoint     Article L622-1 du Code général de la 

D’un enfant ou pupille 

      fonction publique 

  

  

Maladie 

  

Du père, mère, beau-

père, belle-mère 

Octroi sur présentation 3 jours Instruction n° 7 du 23 mars 1950 pour 

l'application des dispositions du statut général 

des fonctionnaires relatives aux 

très grave   d’un   congés annuels et autorisations 

  Autres ascendants, frère, 

sœur, oncle, tante, neveu, 

nièce, beau-frère, belle- 

sœur, petit enfant, 

arrière petit-enfant 

justificatif   

1 jour 

exceptionnelles d'absence Réponse ministérielle 

n°91179, publiée dans le JO de l’Assemblée 

nationale du 

07/06/2016, page 5089 

  

  

Mariage/PACS de l’agent 

Octroi sur présentation de la publication 

des bans 

  

  

5 jours 

Article L622-1 du Code général de la fonction 

publique 

  

Circulaire n°2874 du 07 mai 2001 relative aux 

autorisations exceptionnelles 

d’absence et au pacte civil de solidarité 

Réponse ministérielle n°44068, publiée dans le 

JO de l’Assemblée nationale du 14/08/2000, 

page 4869 

  

Mariage d’un enfant ou d’un enfant du 

conjoint 

Octroi sur présentation de la publication 

des bans 

  

3 jours 

  

Mariage d’un ascendant, frère, sœur, 

oncle, tante, neveu, nièce, beau-frère, 

belle-sœur, petit enfant, arrière petit-

enfant 

Octroi sur présentation de la publication 

des bans 

  

  

1 jour 

Réponse ministérielle n°30471, publiée dans le 

JO du Sénat du 29/03/2001, page 1099 

  

Dans les conditions suivantes : 

La demande d'autorisation d'absence s'effectue auprès de l'autorité territoriale sous forme d'un écrit accompagné de 

justificatifs tels qu'acte de naissance ou de décès. L'autorité territoriale doit s'assurer de l'exactitude matérielle des motifs 

invoqués. 

Les autorisations spéciales d'absence sont accordées en fonction des nécessités de service 

La durée de l’autorisation d’absence peut être majorée éventuellement d’un délai de route de 48h maximum laissé à 

l’appréciation de l'autorité territoriale. 

Article 2 : Autorise Monsieur le maire à signer tous les actes nécessaires pour permettre la mise en œuvre de ces 

autorisations d'absence. 

Article 3 : Dit que les crédits sont inscrits au budget communal. 

Ainsi fait et délibéré, les jour mois et an que dessus. 

  

Délibération : adoptée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Protection sociale complémentaire : Conventions de participation pour la couverture du risque Santé des agents 

donnant mandat au Centre de Gestion de la Marne (N° DE_027_2025) 

EXPOSÉ 

  

La réforme de la protection sociale complémentaire (PSC) dans la fonction publique territoriale, initiée par 

l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021, place la couverture des risques prévoyance et santé des agents au 

premier plan de la responsabilité des employeurs publics territoriaux. 

Elle introduit notamment une obligation pour ces derniers de mettre en œuvre une participation financière à la 

couverture des risques frais de Santé à compter du 1er janvier 2026, ainsi que des niveaux minimums de couverture. 

Le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 est venu en préciser les modalités. 

A l’issue d’un processus de négociation engagé au niveau national, l’accord collectif signé le 11 juillet 2023 ouvre en 

parallèle du volet Prévoyance des discussions sur les contours des futurs régimes de couverture du risque Santé. En 

effet, les parties audit accord s’engagent à un dispositif de revoyure qui a vocation à se substituer à celui prévu au II de 

l’article 8 du décret n° 2022-581 du 20 avril 2022. 

A ce stade, la participation minimale des employeurs territoriaux en matière de Frais de Santé à compter du 1er janvier 

2026 s’établit à 15€ par agent et par mois (soit 50 % d’un montant de référence fixé à 30€). En outre, les contrats Frais 

de Santé proposés aux agents de la Fonction Publique Territoriale doivent être constitués d’un panier de soins de 

référence, déterminé par le décret n° 2022- 581 du 20 avril 2022 et précisé au II de l'article L. 911-7 du code de la 

sécurité sociale. 

L’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 a également confirmé le rôle d’expertise des Centres de Gestion qui ont 

désormais l’obligation de conclure, pour le compte des collectivités territoriales et des établissements publics de leur 

ressort, des conventions de participation en matière de Santé et de Prévoyance. 

  

Enjeux 

L’enjeu financier n’est donc plus du tout le même pour les collectivités territoriales avec un élargissement de la base 

des bénéficiaires d’une part, et de la participation unitaire d’autre part. 

Dans le cadre de contrats collectifs, les employeurs publics territoriaux doivent engager une procédure de mise en 

concurrence en conformité avec le code de la Commande Publique pour sélectionner le ou les organismes assureurs 

qui couvriront les garanties de Frais de Santé. 

Les enjeux sont multiples : couverture complémentaire de frais de santé pouvant découler de situations de maladie, 

maternité ou encore d’accident, attractivité du secteur public, équilibre financier, dialogue social. Le domaine expert 

qu’est celui de l’assurance des collectivités et de leurs établissements publics en accroit la complexité. 

Au regard de ce contexte juridique et technique, compte tenu de la complexité et l’expertise imposées par ce type de 

dossier, et afin de répondre à l’ensemble de ces enjeux, le Centre de gestion de la Marne a décidé d’engager un marché 

départemental afin d’être en mesure de proposer à l’ensemble des employeurs publics du département et à leurs agents 

une offre pointue et adaptée aux différentes problématiques rencontrées en matière de santé, à compter du 1er janvier 

2027. 

  

Méthodologie, concertation 

Dans cette perspective, le Centre de gestion de la Marne s’est engagé dans une démarche experte et globale, qui offre 

aux collectivités territoriales et aux établissements publics de son ressort un accompagnement de haut niveau sur tous 

les aspects juridiques, fiscaux, sociaux et financiers inhérent à la Protection Sociale Complémentaire. 

Ainsi, le Centre de gestion de la Marne pilotera l’ensemble du processus, tant pour ce qui concerne la définition des 

régimes de garanties, la rédaction du cahier des charges, la conduite des négociations avec les assureurs, l’analyse des 

offres, la mise en place de la gestion des prestations et le suivi et le pilotage des contrats dans le temps, au bénéfice 

des collectivités territoriales et de leurs établissements publics locaux, ainsi que des agents assurés. 

La mutualisation des risques sur un large périmètre permettra de renforcer l’attractivité auprès des organismes 

d’assurances, mais également de mieux piloter les risques, et par là-même de maîtriser les évolutions tarifaires dans le 

temps. 

Le Maire informe les membres de l’assemblée que le Centre de gestion de la Marne va lancer début 2026, pour le 

compte des collectivités territoriales et établissements publics lui ayant donné mandat, une procédure de mise en 

concurrence en conformité avec le code de la commande publique pour conclure des conventions de participation pour 

la couverture du risque Santé. 

Cette procédure permettra à tout agent d’un employeur public territorial ayant adhéré aux conventions de participation 

d’accéder à une offre de garanties d’assurance Frais de Santé mutualisées et attractives éligibles à la participation 

financière de son employeur, à effet du 1er janvier 2027. 

Le Maire précise qu’afin de pouvoir bénéficier de ce dispositif, il convient de donner mandat préalable au Centre de 

gestion de la Marne afin de mener la mise en concurrence. 

 

 



 

 

DÉLIBÉRÉ 

Vu l’article 40 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code général de la fonction publique, et notamment les articles L.452-11, L. 221-1 à L. 227-4 et L. 827-1 à L. 

827-12 ; 

Vu le Code de la commande publique ; 

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et leurs 

établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 

Vu la circulaire N°RDFB 1220789 C du 25 mai 2012 relative à la participation des collectivités territoriales et des 

établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 

Vu l’ordonnance 2021-174 du 17 février 2021 relative à la négociation et aux accords collectifs dans la fonction 

publique ; 

Vu l’ordonnance 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction 

publique ; 

Vu le décret 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation 

obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ; 

Vu l’accord collectif national du 11 juillet 2023 portant réforme de la Protection Sociale Complémentaire dans la 

Fonction Publique Territoriale ; 

Vu l’avis du CST du 25/11/2025 

  

Après discussion, l’assemblée décide de : 

  

• Donner mandat au Centre de gestion de la Marne pour l’organisation, la conduite et la réalisation d’une mise 

en concurrence visant à la sélection d’un ou plusieurs organismes d’assurance et la conclusion de conventions de 

participation pour la couverture du risque Santé ; 

 

Délibération : adoptée 

   

Questions diverses :  

 

- Participation obligatoire de l’employeur au financement des contrats santé souscrits à titre individuel par les agents à 

compter du 1er Janvier 2026 : Le Maire demande au Conseil de décider de la participation de la commune à hauteur de 

50% minimum sur un montant de 30€. Le Conseil accepte cette participation de 50%. Une délibération sera soumise au 

Comité Social Territoriale pour examen et approbation. Une délibération est passée pour donner mandat au centre de 

gestion de la Marne pour la gestion du contrat santé. 

 

- Assainissement collectif, aménagement de la STEP : Les roseaux seront plantés au printemps 2026. 

 

   

La séance est clôturée à 21h00   

 

Christophe BLOT 

Président de séance 

Vincent BOUCHERY 

Secrétaire de séance 

  

  

 


